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Fiche n°10 B 

Ouverture aux licenciés des autres fédérations  

Classification en catégories de valeur Ufolep 

Licencié(e)s « autres fédérations » 

(Se référer à la fiche 3 « Accès à la carte compétiteur ») 

 

Remarque – La CNS a déterminé des équivalences entre les catégories UFOLEP et celles des autres fédérations. 

                                      Toutefois, les départements qui le souhaitent peuvent « durcir » ces critères (exemple : classer un FFC.PC.D1 en 1
e
 catégorie Ufolep). 

Par contre, en aucun cas, ils ne peuvent « assouplir » ces critères (Exemple – Classer en 3
e
catégorie Ufolep un FFC.PC.D1 est interdit). 

                                   Cette remarque est valable pour les Masculins et les Féminines. 

FFC/FFTri/FFCT 
 FSGT 

Le nombre de catégories de valeur varie selon les départements et/ou les régions 

Catégories FFC Sera classé en …. 

Cyclosport Ufolep 

Sera classé en … 

cyclocross Ufolep 

Catégories  

FSGT Route 

Sera classé en ….  

cyclosport Ufolep 

Catégories  

FSGT Cyclocross 

Sera classé en ….  

cyclocross Ufolep 

Pass’Cyclisme Adulte D1  1
e
  1e  4

e
 – 5

e
 – 6

e
   3

e
  4

e
 – 5

e
 – 6

e
   3

e
  

Pass’Cyclisme Adulte D2 2e 2e 3
e
 2

e
 3

e
 2

e
 

Pass’Cyclisme Adulte D3 ou D4 3
e
  3

e
  2

e
 1 2e 1

e
 

Pass’Cyclisme Open Adulte 1
e
  1

e
   

Série 3 (≤ 100 points) 1
e
  1

e
  

Age -Junior 1
e
 et 2e année  

Pass’Cyclisme 

 

3e
 

 

3
e
  

Age- Junior 1
e
 et 2e année  

Pass’Cyclisme Open 

 

2
e 

 

1
e
  

Catégorie Junior FFC 

1
e
 année (≤ 100 points) 

 

2
e 

 

2
e
  

Catégorie Junior FFC 

2
e
 année (≤ 100 points) 

 

1
e
  

 

1
e
  

Triathlète sauf « Elite » 2
e
 
 

2
e
  

Licencié FFCT « Vélo Sport » 3
e
  3e 

Jeunes Minimes FFC et FSGT 13/14 ans 13/14 ans Si surclassement officiel – Courent en 15/16 ans 

Jeunes Cadets FFC et FSGT 15/16 ans 15/16 ans Si surclassement officiel – Courent en 3
e
 catégorie 
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Fiche n°10 B 

Licenciées Adultes Féminines 17 ans et plus 

 

FFC/FFTri/FFCT FSGT 

Catégories FFC Sera classée en …. 

Cyclosport Ufolep 

Sera classée en … 

cyclocross Ufolep 

Catégories  

FSGT Route 

Sera classée en ….  

cyclosport Ufolep 

Catégories  

FSGT Cyclocross 

Sera classée en ….  

cyclocross Ufolep 

 

 

Pass’Cyclisme Adulte 

 

Féminines 

 

Féminines 

 

 

3
e
 – 4

e
 – 5

e
   

 

Féminines
 

Pas de catégorie 

pour les  

Féminines en FSGT 

 

Féminines
 

 

Pass’Cyclisme Open Adulte 3
e
 3

e
 2

e
  3

e
 catégorie

 
 

Série 3 3
e
 3

e
  

Série 2 2e 2e 

Série 1 1e 1e 

Junior 1
e
 année Féminines

 
Féminines

 

Junior 2
e
 année 3

e 
3

e
 

Triathlète sauf Elite 3
e
 3

e
 

Licencié FFCT « Vélo 

Sport » 

 

Féminines
 

 

Féminines
 

Jeunes Minimes  13/14 ans 13/14 ans Si surclassement officiel – Courent en 15/16 ans 

Jeunes Cadettes 15/16 ans 15/16 ans Si surclassement officiel – Courent en Féminines 


Remarques     

 Ces licencié(e)s participant à des épreuves Ufolep sont soumis au même régime de montée de catégorie que les licenciés Ufolep. 
 Dans le cas où le participant  « Autre fédération » possède plusieurs licences (FFC et FSGT), la correspondance avec les catégories Ufolep se fera en 

prenant en compte la plus forte catégorie FFC ou FSGT. 

 Ils (elles) sont également soumis(es) à la réglementation « Supériorité manifeste » s’il s’avérait qu’ils (elles) sont d’un niveau très supérieur à celui de  la 

catégorie Ufolep qui leur a été attribuée.  

 Sur les courses dites « ouvertes », il y aura un seul classement scratch par catégorie. Les points seront attribués sans tenir compte des fédérations. 

(Exemple : un licencié Ufolep classé 3
e
 marquera les points prévus par le règlement pour une 3

e
 place, même si les deux premiers sont des coureurs 

« autres fédérations »). 

 Il est à noter qu’un(e) licencié(e) « Autre fédération » devra se conformer à la réglementation Ufolep et pourra être exclu(e) de toutes nos 

compétitions si, par  son comportement, il (elle) était l’auteur de troubles perturbant l’épreuve et/ou faussant les résultats. 
Règlement mis à jour le 15 janvier 2021, 

La Commission Nationale des Activités Cyclistes 


